
REPUBLIQIE DU BENIN. 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL 

LE CABlNET 

ARRETE 

ANNEE 1998 N°.k\b3/ MDR/DC/SG/Ct/DFYlN/CSA 
PORTANT OUVERTURE ET REGLEMENTATION 
DE LA CHASSE POUR LA SAISON 1997 - 1998 EN 
REPUBLIQUE DU BENIN. 

YU : la Loi N°90-032 du 11 dcccmbrc 1990 portant Constitution de la Rcpubliquc du Benin, 

VU: la Proclamation le 1°' avril 199(> par la Cour Co11stitutio1111cllc des rcsultals dcfinitifs de 
l'clcction prcsidentiellc du 18 mars 1996, 

VU : la Loi 93-009 du 2 juillct 1993 portant regime des Forcts en Rcpublique du Benin, 

VU : la Loi 11° 87-014 du 21 septcmbre I ()87 portant rcglcmentation de la protection de la nature 
ct de l'excrcicc de la chasse en Rcpubliquc du Benin, 

VU: la Loi 11° 87-013 du 21 scptembre 1987 portant reglcrncntation de la vaine paturage, de la 
garde des animaux domestiques et de la transhumance, 

VU: la Loi 93-011 du 3 aout, portant condition de l'exercice de la chasse et du tourisme de vision 
en Republique du Benin, 

VU : le Decret n° 96 - 128 du 9 avril 1996 po1tant composition du Gouvernement, 

VU : le Decret n° 96 - 402 de 18 septembre 1996 fixant les structures de la Presidence de la 
Republique et des Ministeres, 

VU : le Decret n° 97 - 279 du 11 juin 1997, portant attributions, organisation et fonctionnement 
du Ministere du Developpement Rural, 

VU : le Decret n° 61 / 39 / PR / Ml / AM du 07 fevrier 1961 fixant le regime des armes et 
munitions en Republique du Benin, 

VU : le Decret n° 96 - 73 du 02 avril 1996 portant creation, attributions et fonctionnemi.;nt du 
Centre National de Gestion des Reserves de Faune (CENAGREF), 



VU : le Decret n° 83 - 205 du 31 mai 1983, portant adhesion de Ia Republique du Benin a la 
Convention sur le Commerce International des Especes de Faune et de Flore Sauvages 
menacees d' extinction (C. l. T. E. S), 

VU: le Decret n° 90 - 366 du 04 decembre 1990, portant modalites d'application de la Loi 87 -
014 du 21 septembre 1987 sur la reglementation de la protection de la nature et l' exercice de 
la chasse en Republique du Benin, 

VU : l'Arrete Interministeriel n° 035 / MOR / MCAT I Mr du 11 fcvricr 1997, portant fixation 
des rcdevanccs ct taxes en application des reglements de I' exercice de la chasse ct du 
tourisme de vision en Republiquc du llcnin, 

VU : I' Arrctc n° 0020 / MDR / DC / CC / CP du 13 janvicr l 91J2, por\ant attributions, 
orga1_1isations cl fonctionncmcnl de la Direction des Forcls ct des Rcssources Nalurdlcs, 

VU: l'Arrctc 11° 024 I MDR /DC/ CC/ CP du 31 janvicr 191J7, portanl all1ihutio11s, organisation 
ct fonctionncmcnt du Centre National de Gcstion des Reserves de Faune (CENAGREF), 

Sur proposition du Dirccteur des Foret~ cl des Rcssourccs Naturclles 

Article I er 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

ARRETE 

L'cxcrcicc de la chassc est rcgi pour la saison 1997 1998 par le present Arrctc. 

la pcriodc pour lcs diffcrcnlcs calt\~nrics de clrnssc <)St fix<~<) co11111w suit · 

• Chasse traditionnelle : du 15 dcccmbre 1997 au 15 mai 1998 de 06 heurcs ,\ 
18 heures. 

• Petite chasse : du 15 decembre 1997 au 15 mai 1998 de 06 heures a 
18 heures 

• Moyenne chasse 

• Grande chasse 

: du 15 decembre 1997 au 30 avril 1998 de 06 heures a 
18 heures 

: du 15 decembre 1997 au 3 0 avril 1998 de 06 heures a 
18 heures 

L'exercice de la chasse traditionnelle est limite au territoire de la sous-prefecture 
dans laquelle reside le chasseur et ne peut se pratiquer que dans les zones libres. 

L'exercice de la petite chasse s'etend sur toute l'etendue du territoire a l'exception 
des aires protegees a chasse interdite. 

Les animaux sur lesquels porte l'exercice du droit de chasse sont definis par le plan 
de tir et la latitude d' abattage par categoric de permis de chasse en annexe. 

A titre experimental, la Zone Cynegetique de la Djona est ouverte. 



Article 7 L'exercice de la chasse se deroule dans les Zones Cynegetiques de la Pendjari et de 
I' Atacora ainsi que dans !es zones dites libres du territoire national. Les sites retenus 
pour les campements des chasseurs sont : 

• Porga 

• Batia 

• Konkombri 

• Mckrou . 

• Djona 

Artidc 8 La chasse est pratiqucc par des chasseurs (individucls ou regroupcs) sous la 
supervision des guides de d111:mc da11s lcs zones de chasse 1111H>diees. 

Article~ Au niveau <le la Zone de Chasse de la Djona, des populations sont organisecs en 
Association Yillageoisc de Chasse (A VC) aulour d'un Cher lrnllilionnel des 
chasscurs. 

Articl1; IO Les guides de chassc agrees sont soumis aux conditions prcvucs par lcs tcxtcs en 
vigueur en la maticrc au Benin, notamment cclles dclinies dans le present Arrctc sur 
I' ouverturc ct la r6glemcntatio11 de la chassc. 

Article 11 Les guides de chasse sejoumeront ,'t Porga, ,'t Batia, a Konkombri et a Mekrou sur des 
sites selectionnes et materialises par la Direction des Forcts et des Ressources 
Naturelles et le CENAGREF. 

Article 12 Les guides de chasse installes a Parga et a Batia opereront respectivement sous la 
supervision directe des Brigades Forestieres de Parga et de Batia. 

Article 13 

Article 14 

Ceux installes a Konkombri et a Mekrou opereront sous la supervision conjointe des 
Brigades Forestieres de Keremou et de Kaobagou. 

Les guides de chasse sont tenus de collaborer avec les structures de chasse 
villageoise la ou elles existent au niveau des villages riverains. 

Seuls les detenteurs de permis de chasse soot autorises a chasser dans Jes zones 
cynegetiques et autres reserves analogues. 



Article I 5 Le permis de chasse villageoise est delivre par le Directeur des Forets et des 
Ressources Naturelles ou le Directeur du Centre National de Gestion des Reserves 
de Faune ou leurs representants designes. 11 est vise par le Chef traditionnel des 
chasseurs ou son rcprcscntant au nivcau de l' AVC. 

Article 16 Les permis de petite, moyenne et grande chasse sont delivres par le Directeur des 
Forets et des Ressources Naturelles, ou le Directeur du Centre National de Gestion 
des Reserves de Faune ou ses representants au niveau des « Zones » et « Rrigacies » 
sur presentation prealable d'un pennis de port d'arme de chasse ou d'une 
autorisation d'introduction d'arme de chasse au Benin. 

Article J7 Les pennis de dmssc sont pcrso1111cls ct nc pcuvcnl clrc c6d6s, ni vend us, ni prct6s. 
lls doivent fare pr6senl6s :\ toute r6q11isil.io11 des agents hahilit6s. II ne peut ctre 
delivrc qu'un seul pennis 1\ u11e 111c111e perso1111e, toutefois, u11 pennis d'une 
categoric supericurc peul fare d61ivr6 1111 d61c11tc11r d'1111 pennis d'unc calt.'.~goric 
i 11 lcricure. 

Article 18 Les taxes sur lcs autorisations d'i11troductio11 lcmporairc d'arn1cs de chassc sont 
relatives aux armcs ,\ canons lisscs ct ray6s. Lcsdites autorisations nc sont valablcs 
quc pour la dur6e de la saison de chassc dans les zones a11mdi6cs. 

Article 19 La latitude d'abattage par categoric de pennis de chassc ct le plan de tir pour la 
saison dans lcs zones amodiees sont joints en annexe au present Ancl6 ct doivcnt 
ctrc rigoureuscmcnt respcctcs. 

Article 20 Tout depasscment du quota fixe par le plan de tir pour chaque espece sous quelque 
pretexte que ce soit, fora l'objet du retrait pur et simple de la licence et de la 
suspension du guide de chasse contrevenant sur la zone de chassc amodicc. 

Article 21 Les taxes d' abattage sont cell es prevues par l' Arrete n° 03 5 / MDR / MCAT / MF du 
11 fevrier 1997, portant fixation des redevances et taxes en application des 
reglements de l'exercice de la chasse et du tourisme de vision en Republique du 
Benin. 

Article 22 Les guides de chasse agrees verseront pour eux memes et pour chacun de leurs 
clients une redevance de Cinquante Mille (SO 000) francs CF A pour la saison 1997 -
1998. Les modalites de perception de cette redevance seront fixees par Note de 
Service du Directeur des Forets et des Ressources Naturelles. 



Article 23 Une femelle abattue ou blessee compte pour deux unites assorties des penalites 
prevues par la reglementation en vigucur. Le contrevenant est tenu de s'acquitter du 
double de la taxe d'abattage prevue pour la derniere tete de l'espece consideree. Les 
memes dispositions sont applicables pour l' animal blesse. 

Article 24 Les organes de reproduction de tout animal abattu doivent etre systematiquement 
presentes au poste ou a la Brigade de Controle avant enregistrement dans le cahier de 
chasse. 

Article 25 Tout animal abattu doit ctre enregistrc dans le carnet de chassc avec annotation des 
mensuralions, des observations ou signalemcnts. 

Article 26 Tout chasseur operant dans unc zone cyncgctiquc doit ctrc accompagnc d'un pisteur 
agree par I' Administration Foresticrc. l ,e droit de pistage est fixc par I' Ancic cite ,'t 
I' Article 21 

Article 27 Les animaux tires ou blesses ayanl franchi lcs limitcs du pare national ne pcuvent 
plus ctrc poursuivis par le chasscur. Cc dcrnicr doit prcndrc toutcs lcs dispositions 
urgcntcs pour prcvenir au plus lfll la Brigade ou le poste le plus proche. 

Article 28 Exception faite de l'hippupotamc, ii est interdit de tircr sur le gibicr aux abords des 
points d'cau ct des salines dans un rayon de un (01) kilometre. 

Article 29 La chasse a l'hippopotame est affranchic des Ii mites actuellcs des secteurs de chasse, 
pour permettre a tous les guides de chasse agrees d'en beneficier egalement. 
Toutefois, le guide de chasse ayant son secteur pourvu devra en etre informe au 
prealable. 

Article 30 A part Jes armes utilisees par les agents de I' Administration Forestiere charges de la 
surveillance, l'introduction des armes de guerre dans les zones cynegetiques et les 
pares nationaux est subordonnee a une autorisation speciale prealable du Ministere 
charge des Forets et des Ressources Naturelles et soumise a la surveillance des 
agents forestiers habilites. 

Article 31 Toute arme de chasse transitant par Jes zones autres que Jes zones de chasse doit etre 
obligatoiremer -t et deplombee a I' arrivee par un agent competent. 

Article 32 Tout chasseur et/ ou touriste surpris en train de chasscr en dehors des periodes fixees 
dans !es zones cynegetiques, !es pares nationaux ou autrcs reserves analogues sera 
puni conformement aux textes en vigueur en la matiere en Republique du Benin. 



Article 33 Les cuntrevenants aux dispositions du present Arrete seront sanctionnes 
conformement aux textes en vigueur. 

Article 34 Le Directeur des Forets et des Ressources Naturelles et le Directeur du Centre 
National de Gestion des Reserves de Faune sont charges de !'application du present 
arrete qui prend effet a compter de la date de sa signature et qui sera enregistre, 
public ct communique parlout Oll bcsoin sent 

Cotonou, le ... 
1 8 DEC. 1997 

1•veloppc111e11t Rural 

AMPLIATlONS: 

- -ORlGlNAL 

- -JORB 

- PR 

- SGG 

- cs 
- PG 

- MOR 2 

- AUTRES MINIST 17 

- DFRN 2 

- CENAGREF 2 

- AUTRES D /TECHN. 10 

- CARDER 6 

- STES & OFFICES 4 

- CHA.MERE AGRI. l 

- CC/MOR 2 

- SA/ MDR 2 

- CHRONO 1 

- ARCHIVES 1 

- ClAD I MOR 1 



Annexe 1 Plan de tir campagne de chasse 1997-1998. 



Annexe 2: Latitude d'abattage par categorie de permis de chasse 

PPC 
PMC 
PGC 

Perm.is de petite chasse 
Pennis de moyenne chasse 
Permis de grande chasse 
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NB: Toutes !es femelles de mammiferes partiellement protegees jouissent d'une protection integrale. II en est de,meme de leurs jeunes, des 
nids et couvees d'oiseaux: et de reptiles. 


